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Montréal, 2 septembre 2010
                                                 PAR COURRIEL 
Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET : 
R-3725-2010 : Examen des normes de qualité de l’onde et des modalités applicables aux manquements aux conditions de service d’électricité d’Hydro-Québec
Chère consoeur, 

Pour faire suite à la lettre du 27 août 2010 de Me Tremblay dans laquelle il est fait part des commentaires du Distributeur quant au fait que la question de l’octroi des dommages-intérêts par la Régie de l’énergie ne fasse pas partie des sujets pertinents au présent dossier, l’ACEF de l’Outaouais souhaite communiquer qu’elle est en profond désaccord. 

En premier lieu et en tout respect, dans sa lettre du 27 août 2010, le Distributeur plaide. Il plaide sur le fond, en réitérant sa position quant au fait que la Régie de l’énergie n’aurait pas compétence pour accorder des dommages-intérêts. Or, l’argumentation du Distributeur, dans le présent dossier, est prévue pour le 17 septembre 2010.  Par la suite, les intervenants bénéficient d’un délai de sept jours pour préparer et déposer leurs argumentations.
L’ACEF de l’Outaouais souligne que le fait que le Distributeur ait choisi de plaider sur le fond dès maintenant n’entraîne pas le fait que l’intervenante ait, en conséquence, à répliquer sur le fond dès maintenant; l’intervenante souhaite que l’échéancier et les délais établis dans la décision D-2010-067, rendue le 28 mai 2010, à la page 10, soient respectés et que les argumentations quant au fond soient présentées en bonne et due forme, en temps et lieu, tel qu’établit par la Régie. Le fait que le Distributeur ait choisi de plaider quant au fond dès maintenant ne doit pas être un frein à l’exercice du droit de l’ACEF de l’Outaouais de plaider cette question au plus tard le 24 septembre 2010, tel que prévu.
En second lieu et en tout respect, en lisant les commentaires du Distributeur qui plaide sur le fond, nous ne considérons aucunement qu’il réussisse à supporter son affirmation quant au fait que la question de l’octroi des dommages-intérêts par la Régie ne fasse pas partie du présent dossier. 
Bien au contraire, l’ACEF de l’Outaouais considère cette question des plus pertinentes à la présente cause.  Il s’agit d’un dossier traitant des Conditions de service, plus particulièrement des normes relatives à  la qualité de l’onde et des modalités applicables aux manquements d’Hydro-Québec; ce type de dossier n’est pas présenté annuellement ni de façon régulière par le Distributeur devant la Régie de l’énergie, tel que le sont d’autres types de dossier (dont, notamment, les dossiers de nature tarifaire). Ainsi, une discussion complète concernant la nature des sanctions applicables, à appliquer ou qui devraient être appliquées, incluant l’octroi de dommages-intérêts, dans le cas de non-respect, par le Distributeur, des obligations qui lui incombent en ce qui a trait à la qualité de l’onde, est entièrement et manifestement pertinente au présent dossier et doit faire l’objet d’étude, d’analyse et de représentations; puisque non seulement la question est-elle pertinente, mais elle suscite plusieurs inquiétudes et préoccupations, notamment auprès des consommateurs résidentiels et l’ACEF de l’Outaouais tient à être entendue entièrement et pleinement par la Régie sur le sujet. Audi Alteram Partem.
Tel que mentionné précédemment, nous considérons qu’il serait inapproprié et contraire à la procédure établie que l’ACEF de l’Outaouais plaide sur le fond dans la présente lettre. Cependant, nous indiquons dès maintenant, à l’instar de Me Newman pour SÉ-AQLPA (lettres des 1 et 2 septembre 2010),  que l’ACEF de l’Outaouais soumettra, dans sa plaidoirie, entre autres, des arguments soulignant l’interrelation fondamentale entre l’accessibilité des consommateurs au contenu des Conditions de service (dont la connaissance des normes de qualité de l’onde et leur codification) et le fait que ce soit un tribunal administratif spécialisé, la Régie de l’énergie, qui ait compétence exclusive de les édicter et de les interpréter (en ayant juridiction exclusive sur les plaintes des consommateurs et l’octroi de toute mesure remédiatrice). 
En conséquence de ce qui précède, compte tenu de la pertinence claire et manifeste au présent dossier d’un sujet dérangeant pour le Distributeur, mais essentiel pour les consommateurs, compte tenu du travail déjà effectué dans ce dossier, compte tenu de l’échéancier déjà fixé par la Régie dans la décision D-2010-067, l’ACEF de l’Outaouais demande respectueusement à cet honorable tribunal que constitue la Régie de l’énergie de permettre à l’intervenante (aux intervenants) de s’exprimer entièrement sur la question des sanctions et des mesures remédiatrices,  incluant l’octroi de dommages-intérêts et ce, dans le cadre de l’argumentation qu’elle prévoit déposer au présent dossier au plus tard le 24 septembre 2010, tel que prévu et déjà planifié.
Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
Me Stéphanie Lussier 
788, rue Galt

Montréal (Québec), H4G 2P7
Tél. : (514) 761-0032
Courriel : stephanie.lussier@sympatico.ca
cc: 
Me Jean-Olivier Tremblay (Hydro-Québec)



